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LIBÉRER LE PAYSAN ENCHAÎNÉ?
LA «GRÈVE DU LAIT»
ET «L'ÉCONOMIE MORALE»
DE LA PROTESTATION PAYSANNE,
1945-1951

JURI AUDERSET, ALAIN CLAVIEN

Plus que jamais, l'agriculture est enchaînée par une bande de profitards
de toutes espèces et plus que jamais il s'agit d'éperonner le bon droit
pour qu'il triomphe de la tyrannie de la plupart de nos dirigeants. Alors
paysan, toi qu'on rêve d'enchaîner le plus longtemps possible, montre les

dents, ne pleure plus en vain, enfourche le cheval de la justice, excite-le
de tes éperons et va de l'avant.1

Dans
son œuvre maîtresse, La formation de la classe ouvrière

anglaise, l'historien britannique Edward P. Thompson enrichit
une lecture marxiste de l'histoire sociale trop mécaniste à ses

yeux en y intégrant une dimension culturelle. Il relève que «les questions

qui provoquèrent les réactions les plus vives furent très souvent
celles qui mettaient en jeu des valeurs telles que coutumes traditionnelles,

justice, indépendance, sécurité ou économie familiale plutôt
que les simples questions de moyens de subsistance»2. Cette idée est
reprise, développée et précisée quelques années plus tard, dans un
important article consacré cette fois non pas à la classe ouvrière mais
aux paysans confrontés à la logique économique du capitalisme industriel

naissant. Analysant les causes de leurs révoltes, Thompson insiste

sur «une vision traditionnelle des normes et des obligations sociales, des

fonctions économiques appropriées occupées par les diverses parties de
la communauté», une vision qui se tourne autour de ce qu'il appelle la
«notion de la légitimation»3. Il propose le concept d'«économie morale»

pour rendre compte de tout ce qui, au-delà de la seule rationalité
économique, s'exprime dans les pratiques et les discours protestataires

1 L'Éperon, 1er avril 1950.
2 Edward P. Thompson, La formation de la classe ouvrière anglaise, Paris, Gallimard;

Le Seuil, 1988 (édition originale 1963), p. 181.
3 Edward P. Thompson, «The Moral Economy of the English Crowd in the

Eighteenth Century», Past and Present, n° 50, 1971, pp. 76-136.
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de groupes sociaux confrontés à des bouleversements économiques,
charriant des principes de bonne vie, de reconnaissance, de dignité et
d'équité sociale, mais aussi une vision de ce que doit être un gouvernement

légitime. Ce concept a été repris et il a circulé, surtout dans
le champ des études africaines et asiatiques, inspirant entre autres
l'anthropologue James C. Scott qui s'approprie la formule pour
analyser ce qu'il appelle «l'économie morale des paysans», c'est-à-dire
leur conception de la justice économique4.

Cet article propose de mettre en œuvre ce concept pour analyser
un épisode particulier de l'histoire des protestations paysannes en
Suisse: la «grève du lait», menée en 1947 par des agriculteurs vaudois,
fribourgeois et neuchâtelois5. En novembre 1947, l'Union romande des

agriculteurs, un mouvement créé en marge de, et en partie contre, la
très officielle Union suisse des paysans, organise une grève de 48 heures

pour exprimer son mécontentement face à la réglementation étatique
rigide de la production agricole, exiger des prix équitables, tout en
dénonçant le coupable manque de combativité et d'audace des grandes
faîtières agricoles. Durant deux jours, plusieurs paysans romands
refusent de livrer leur lait et préfèrent le vendre directement sur leurs
exploitations, transgressant ainsi l'obligation de livraison instaurée
depuis la Première Guerre mondiale et sanctionnée par la législation
sur l'économie de guerre, toujours en vigueur. Poursuivis, jugés et
condamnés au paiement de lourdes amendes en novembre 1949, les

grévistes ne cèdent pas, défendent leur point de vue dans le journal
Le Paysan enchaîné auquel succède brièvement L'Éperon.

Une analyse en terme d'économie morale nous semble ici
pertinente pour plusieurs raisons. Premièrement, ces paysans se voient
comme des producteurs indépendants, qui ne vendent pas leur force
de travail, mais les produits de leur travail ; ils se battent donc pour
des prix équitables et justes6. La notion de prix n'est pas seulement

perçue dans une perspective monétaire - même si la couverture des frais
de production est évidemment une revendication cruciale - mais aussi

4 James C. Scott, The Moral Economy of the Peasant. Rebellion and Subsistence
in Southeast Asia, Londres, YUP, 1976.

5 Peter Moser et Beat Brodbeck, Du lait pour tous, Baden, Hier und Jetzt, 2007,
pp. 74-78.

6 Bien évidemment, les femmes de ces producteurs sont impliquées dans le
travail à la ferme. Mais le mouvement public est porté exclusivement par des
hommes, d'où le choix de s'en tenir au masculin lorsque nous rendons compte
de ce mouvement.
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dans une perspective symbolique : le prix exprime une reconnaissance
sociale et morale du travail paysan, ce n'est pas une simple question
économique mais une question de justice sociale et de légitimité des

pouvoirs politiques. Deuxièmement, les paysans contestataires font
face à une transformation structurelle de l'agriculture qui menace
leur vision du monde : l'action convergente de l'état modernisateur-
dirigiste et du capitalisme industriel et libre-échangiste met en question
leur manière de vivre et produit des injustices sociales et économiques
qui leur semblent intolérables. Cette perception d'une double menace
est exprimée d'une manière saisissante dans les mots de Daniel Carrard,
un agriculteur d'Echallens, éloquent défenseur de la cause des
grévistes: «Jaurès disait que le capitalisme porte en ses flancs la guerre
comme la nuée porte en elle l'orage. On peut, en retournant cette
figure, dire que les nuées portent en elles l'orage comme le capitalisme
et le Conseil fédéral portent en leur sein la ruine et l'endettement de

l'agriculture.»7Troisièmement, leur discours est marqué par un paradoxe

qu'on pourrait appeler un pessimisme cocasse : d'une part, ils

ne dissimulent pas leurs craintes face au futur de l'agriculture et
pressentent ce que le sociologue français Henri Mendras appellera quelques
années plus tard «la fin des paysans»8; mais d'autre part, leurs protestations

sont nourries de l'utopie d'un monde paysan uni luttant pour une
autre forme de communauté, dans une forme d'espoir qui n'est pas

dépourvu d'impertinence, d'humour noir et de la ruse des impuissant-e-s.
Le discours développé par ces paysans dissidents, notamment dans

leurs deux journaux, et le répertoire d'actions protestataires qu'ils
utilisent permettent de saisir, au-delà d'une simple dénonciation de la

politique agricole défendue par les autorités politiques et les grandes
organisations paysannes, une «économie morale» particulière, soit une
vision du monde, de l'équité économique, de l'organisation de la

société et du bien public. Par là même, l'ambiguïté de ce mouvement
dans le champ politique et en particulier l'oscillation entre attraction
et démarcation qui caractérise ses relations avec le mouvement ouvrier,
devient peut-être plus compréhensible.

7 Daniel Carrard, Comment l'agriculture suisse a-t-elle été exploitée de 1940 à 1950 et
où va-t-elle Avec un aperçu historique des deux «Grèves du lait», Estavayer-le-Lac,
Comité de URA, 1950, p. 36. Pour plus d'informations sur les personnages
mentionnés voir le portail en ligne « Personnes du monde rural » établi et entretenu
par les Archives de l'histoire rurale, www.histoirerurale.ch/pers/about_ff.html

8 Henri Mendras, La fin des paysans. Innovations et changement dans l'agriculture
française, Paris, S.E.D.E.I.S., 1967.
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Auguste Maeder, 2e depuis la droite, avec à ses côtés vraisemblablement sa femme Marie-Louise,
1er décembre 1938, Estavayer-le-Lac. Archives de l'État de Fribourg, Fonds Auguste Maeder.

Mouvements d'humeur
Le 1er mai 1945, de manière inattendue, le Conseil fédéral baisse

le prix du lait, qui passe de 30 à 29 centimes. Apparemment anodine,
cette décision suscite de vives protestations dans le monde paysan9.
D'une part, les associations professionnelles déplorent le fait qu'elles
n'ont pas été consultées alors que depuis les «guerres de lait» à la veille
de la Première Guerre mondiale, le prix du lait est fixé par négociation;
elles dénoncent un dictât de Berne qui abîme un modus vivendi établi
entre les producteurs et productrices, les commerçant-e-s, les
intermédiaires, les consommateurs et consommatrices et les dirigeants de
la politique agricole. D'autre part, les producteurs et productrices de

lait, et de nombreux commentateurs extérieurs, relèvent que 30
centimes ne correspondent même plus au prix de revient du litre de lait et

que cette décision va à rebours du bon sens, lequel aurait plutôt poussé

9 Werner Baumann et Peter Moser, Bauern im Industriestaat. Agrarpolitische
Konzeptionen und bäuerliche Bewegungen in der Schweiz, 1918-1968, Zurich, Orell
Füssli, 1999, p. 405.
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à une augmentation de ce prix. Dans la perception de beaucoup des

paysan-ne-s, la négociation sur le prix du lait devient ainsi une question
de justice sociale et de légitimité de l'action gouvernementale.

La question rebondit en août, au terme d'un été très sec qui éprouve
le monde paysan de Suisse romande. Alors que le canton de Vaud
prend quelques mesures de soutien, le Conseil fédéral décide de relever

le prix du lait d'un centime. Loin de calmer les esprits, la décision
est ressentie comme humiliante par beaucoup. Dans les campagnes
vaudoises et genevoises, les assemblées se multiplient pour organiser
la protestation. Le dimanche 23 septembre, un millier de paysans
participent à une grande réunion à Cossonay, présidée par un cafetier
et agriculteur de Coinsins, Charles Magnin. Se définissant comme
une « landsgemeinde paysanne », l'assemblée exige une augmentation
du prix du lait effective pour le 1er novembre tandis que ses membres
prennent «l'engagement formel d'abandonner la production laitière
au cas où ils n'obtiendraient pas satisfaction»10.

Quelques semaines plus tard, les protestataires s'organisent en une
Union romande des agriculteurs (URA). La nouvelle organisation
réclame une augmentation de 6 centimes en précisant cette fois ses

moyens d'action : sans réponse du Conseil fédéral avant le 1er novembre,
les producteurs suspendront pendant deux jours leur livraison aux
laiteries qui approvisionnent Lausanne et Genève. Déclarée pour
48 heures, du 2 novembre au matin au 3 novembre au soir, la « grève
du lait » est bien suivie dans le canton de Vaud, par une quarantaine
de sociétés, très peu à Genève. Pratiquement, elle a peu d'impact parce
que les fédérations laitières livrent du «lait de secours» alémanique
aux villes. Moralement, elle est un échec puisqu'elle suscite une
réprobation générale dans la presse suisse, la presse professionnelle se

montrant très virulente pour condamner un moyen d'action honteux
prôné par des irresponsables. Seule la Voix ouvrière prend la défense
des grévistes qui «poussés à bout, ont recouru à un moyen extrême,
certes, [la grève du lait, que le Parti ouvrier et populaire (POP) ne
peut approuver], mais les premiers responsables sont à chercher à

Berne, parmi les représentant du grand capital»11. Elle ouvre aussi ses

colonnes à Daniel Carrard, l'un des meneurs de l'URA, désireux de

10 «Les agriculteurs demandent l'augmentation du prix du lait», Gazette de

Lausanne, 24 septembre 1945.
11 «Grève paysanne?», Voix ouvrière, 2 novembre 1945. Voir aussi la Voix ouvrière

du 16 novembre 1945 et du 3 décembre 1945.
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répondre aux attaques et de justifier le «geste de protestation [...] de

paysans qui en ont assez d'être exploités, dupés et bafoués»12. Revenant
plus tard sur ces publications qu'on lui reproche, Carrard évoquera
le fait que si la Voix ouvrière a publié des articles de l'URA, c'est parce
que nul autre quotidien «ne voulut accepter quoi que ce soit de nous»,
ce qui, ironise-t-il en passant, illustre bien «l'étendue de vue de ces

journaux dits d'information, [...] disons plus justement d'inféodation
au régime actuel»13.

Intransigeance
Les quatre signataires de la circulaire appelant à suspendre la livraison

du lait sont dénoncés pénalement, car leur appel enfreint les
dispositions de la législation sur l'économie de guerre, toujours en vigueur.
Lors de ses assemblées, l'URA dénonce l'acharnement bernois alors

que le Conseil fédéral est à ses yeux le principal responsable de cette
situation. Plusieurs journaux romands relaient le message avec une
certaine empathie. La conservatrice Gazette de Lausanne elle-même
publie au printemps une série d'articles démontrant que le prix du
lait est insuffisant et que l'endettement des petits paysans prend des

proportions inquiétantes. Elle en appelle à une action des autorités,
tout en se félicitant que « tout cafetier qu'il soit, M. Magnin et ses amis
de l'URA semblent avoir mis de l'eau dans leur vin. Ils ont révisé
leurs méthodes et sentent l'erreur de leurs violences sous le coup de

l'agitation du début. »14

Jugés par la Cour pénale de l'économie de guerre, les quatre
inculpés sont condamnés en octobre 1946 à des amendes légères. Mais le

Département fédéral de l'économie publique est irrité par cette modération

et il dépose un recours. En février 1947, la Cour suprême de
l'économie de guerre rend un nouveau jugement qui, avec des
considérants très sévères - «sabotage de l'approvisionnement du pays» -,
aggrave les peines en quintuplant les amendes. Indignation et accablement

dans les rangs de l'URA, où le sentiment d'iniquité se double
de l'impression d'une justice aux ordres, qui n'est pas là pour juger
mais pour condamner. Les accusés veulent pourtant croire que leur
sentiment sera partagé et ils déposent une demande en grâce aux

12 «À propos de la grève du lait», Voix ouvrière, 3 décembre 1945.
13 Daniel Carrard, op. cit., p. 48.
14 «Visites à nos campagnes III. Le mouvement de Coinsins», Gazette de Lausanne,

3 mai 1946.
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Chambres fédérales. Elle est largement rejetée le 12 juin 1947, par
136 voix contre 22, au terme d'un court débat qui voit le conseiller
fédéral von Steiger dénoncer des « agissements polico-démagogiques
[...] hautement répréhensibles»15. Pour l'URA, la conclusion est
claire : il n'y a rien à attendre des politiciens, le salut ne viendra que
de l'action des paysans eux-mêmes, réunis dans un syndicat dirigés
par des paysans, laissant de côté les discussions politiques pour se

concentrer sur les questions professionnelles.

Révolte
Avec la sécheresse de l'été 1947, qui frappe toute la Suisse, les

faîtières agricoles, Union suisse des paysans (UPS) et Union centrale des

producteurs de lait (UCPL) en tête, sollicitent à nouveau le Conseil
fédéral. Leurs revendications portent sur le prix du fourrage, celui
du bétail de boucherie mais surtout celui du lait. Dans la presse, de
nombreux commentateurs les jugent largement justifiées, même si
certains mettent en garde contre une spirale inflationniste. Plusieurs
rencontres ont lieu à Berne dans le courant du mois de septembre, où
les délégations paysannes se succèdent, sans que l'URA ne soit jamais
invitée.

Le 29 septembre 1947, Berne annonce une augmentation du prix
du lait de 4 centimes, au lieu des 6 centimes demandés. La décision

provoque la colère dans les milieux paysans, tant en Suisse alémanique
qu'en Suisse romande. Plusieurs assemblées locales font remonter
les doléances vers les faîtières que l'on presse de réagir. A Bâle, à

Zurich, à Saint-Gall, à Genève, à Fribourg, plusieurs fédérations
laitières expriment en termes vifs leur déception et exigent du Conseil
fédéral qu'il accorde les deux centimes supplémentaires. Le 7 octobre,
l'UCPL appelle le Conseil fédéral à revenir sur sa décision. En vain.

L'URA participe à cette effervescence. Depuis sa création, elle a

élargi sa base et gagné des membres à Fribourg et Neuchâtel, jouant de

l'image de courageuse activiste qu'elle s'est acquise avec les procès qui
ont frappé quelques-uns de ses ténors. Le 26 octobre, son assemblée
générale relève que, les autorités fédérales restant sourdes à toutes
les demandes et à tous les discours, il est temps de passer aux actes.
Elle accepte le principe d'une grève du lait à partir du 2 novembre
si le Conseil fédéral refuse d'accorder les fameux deux centimes. Un

15 «Recours en grâce et grève du lait», Gazette de Lausanne, 13 juin 1947.

56



LIBÉRER LE PAYSAN ENCHAÎNÉ? LA PROTESTATION PAYSANNE, 1945-1951

télégramme est expédié en ce sens à Berne, avec une lettre affranchie

pour la réponse. Réponse qui ne tarde pas : Berne fait savoir par voie
de presse que les producteurs récalcitrants seront poursuivis et que
les sanctions seront sévères. De leur côté, les grandes fédérations
paysannes prennent immédiatement leurs distances, affirmant qu'elles
n'ont rien à voir avec une organisation dissidente à laquelle elles
dénient toute représentativité et elles mettent leurs membres en garde
contre une action illégale qui serait néfaste à la cause agricole.

La grève commence le 2 novembre et cesse deux jours plus tard,
à l'appel de l'URA qui estime que le mouvement a été bien suivi, que
l'avertissement est suffisant et qu'il ne faut pas priver «l'élément non
responsable de la population». En certains endroits, le mouvement
dure toutefois jusqu'au 7 novembre. L'impact pratique de la grève
est limité, les fédérations se procurant le lait manquant en Suisse
alémanique. En revanche, l'impact médiatique est considérable. La presse
rend compte du mouvement dans un mélange de crainte - « La grève
s'étend», «La grève continue» -, de dénonciation - «voyou», «irresponsable

», « communiste » - puis de soulagement - « échec de la grève »,

«capitulation», «intoxication terminée», «coup dans l'eau». Des
enquêtes de police sont mandatées dans les cantons touchés afin de
dénoncer les meneurs que l'on soupçonne d'être communistes16. Assez

classiquement, les autorités sont à la recherche de boucs émissaires
qui serviront à dédouaner l'assemblée d'honnêtes paysans qui ne peut
qu'avoir été trompée en votant la décision de grève.

La Voix ouvrière, elle, soutient le mouvement, mettant en avant la

«grande communauté d'intérêt et d'aspiration qui unit le travailleur
de la ville et le travailleur des champs»17. A ses yeux, si le travail des

paysan-ne-s est insuffisamment rétribué, faute en est à l'État capitaliste

qui résout toutes les questions dans l'intérêt de la classe dirigeante
et qui fait marcher une presse aux ordres pour «dénoncer le paysan
comme un trouble-fête quand il réclame une plus juste rémunération
de son travail incorporé dans le prix du lait»18.

16 La police vaudoise mène l'enquête commune par commune.Voir le dossier SB
63/13 aux Archives cantonales vaudoises, et le dossier BARE4320B#1974/47#273*
aux Archives fédérales.

17 André Corswant, «Les paysans comprennent. A nous de les comprendre»,
Voix ouvrière-, 10 novembre 1947.

18 Léon Nicole, «La main dans la main», Voix ouvrière, 5 novembre 1947. Voir
aussi Voix ouvrière du 28 octobre, du 4 novembre et du 20 novembre 1947.
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LePAYSÄB
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Publicité : 1 page : Fr. 150.— ; yt page :
Fr. 85.— ; Y* page : Fr. 50.—. Trois
insertions : 10 •/• ; six insertions : 15°/®;
douze insertions : 20 •>/» de réduction.
Petites annonces : 40 et. la ligne.

Votre sort est entre vos mains. Si
vous ne vous faites pas votre place
au soleil, personne ne vous la
fera. Vous n'aurez pas ce que vous
ne^ pouvez obtenir que par vous-
mêmes, si vous l'attendez des
autres. Une pierre n'entre pas dans
un tas de pierres quand foutes
les autres se sont serrééâ pour lui
faire sa place, mais elle la prend
elle-même et la conserve par sa
force interne de cohésion qui la
fait résister à la pression des
autres pierres ; mettez au lieu d'une
pierre, un corps mou ; il sera aplati,

écrasé et n'aura donc pas sa
forme naturelle. Vous êtes de même

serrés de tous côtés par les
exigences des autres classes de la
société ; si vous n'avez pas cette
force interne de cohésion de la
pierre, vous n'aurez pas la place
qui vous revient. Cette loi est
d'ailleurs générale. Est-ce que les
employés d'Etat vous ont demandé
votre appui pour obtenir les avantages

pécuniaires dont ils jouissent.

Les ouvriers du bâtiment
ont-ils compté sur les autorités,
sur les autres, pour obtenir ce
qu'ils revendiquaient? Et les
cafetiers, les pharmaciens, les
compagnies d'assurances, vous
demandent-elles l'autorisation d'augmenter

leurs prix de 4 centimes? Et
vous, paysans, vous attendriez
béatement que vous arrive de soi-
même ce que les autres ont obtenu
par leur intelligence et leur énergie

Certains, parmi vous, n'attendent

rien ni d'eux-mêmes, ni des
autres. L'espace économique qu'on
leur a réservé est si exigu qu'ils
doivent marcher tête courbée: ils
courberont la tête! ils trouvent cela

tout naturel ; c'est-à-dire, le prix
qu'on leur donne de leur travail
est-il trop bas, ils compenseront

Organe officiel d8 Fllnion Romande des Agriculteurs

(Paraît le premier samedi de chaque mois)

Je fait, en IraOenanl le* groupe* «/ le* rond*.
Sonner le* Virilit comme de* éperon*.

Edmond ROSTAND.

ce défaut en travaillant d'autant
plus longtemps, en se privant, en
s'usant. il ne leur vient pas à
l'idée, tant le travail manuel les
absorbe, qu'il y aurait quelque
chose à faire pour obtenir un prix
plus équitable. Ils sont habitués
à voir la récompense de leurs
efforts diminuée ou ruinée par le
mauvais temps, les parasites, les
résistances inattendues de la
nature ; ils acceptent, comme si elle
aussi résultait d'une nécessité
naturelle, l'insuffisance des prix; ils
disent : « les cerises se vendent
mal », comme ils disent : « il fait
mauvais temps cette année »

Alors que, s'il n'y a pas de
remède au mauvais temps, il y en a
un à l'injustice d'un prix. C'est
une affaire de calcul du temps
exigé par le travail, des frais de
production, des risques, etc. Il ne
faut pas dire: «Je me demande
ce qu'on va nous donner du tabac,
cette année », mais dire : « Ayant
calculé au mieux, un prix inférieur
à tant est inacceptable».

Il est vrai que certains orateurs
ont entretenu cette passivité du
paysan en lui recommandant
pieusement un retour à la simplicité
ancestrale. Il a manqué à ces
admirables apôtres de visiter les
demeures de la campagne dans
lesquelles l'électricité, le poste de
radio et le canapé sont les seuls
objets de luxe. Une fois engagés '

sur le chemin de la simplicité, ils
n'ont pas de raison de s'arrêter,
ces charmants orateurs: les
nègres, avec leur costume rudimen-
taire, leur tamtam et leurs huttes
en boue séchée devraient leur servir

de modèles. Ils pourraient même

insinuer paternellement que
l'esclave romain a réussi à vivre
dans son douloureux esclavage et

que, comme le paysan n'est pas
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esclave, « il peut s'estimer heureux,
Messieurs, je vous le répète, très
heureux de son sort». Ces
orateurs.- il faudrait les enfermer
dans la petite cabine située près
du tas de fumier pour qu'ils en
admirent le confort, les installations

modernes, la bonne odeur, en
un mot, tout le luxe et méditent
sur la simplicité ancestrale 1

Non, il ne faut pas regarder le
passé, mais marcher résolument
dans le progrès. Mais, il faut
bien l'avouer, toute action est
maintenant impossible, parce que
la paysannerie est divisée par la
politique d'abord, comme je l'ai
fait remarquer dans le numéro
précédent. D'autre part, tous les
travailleurs de la terre ne se
considèrent pas comme solidaires. Le
gros propriétaire se sent-il
solidaire du petit paysan? Dans
l'espoir d'arrondir son domaine, ne le
voit-il pas avec satisfaction aller
à la. ruine? Patrons et domestiques

sont-ils unis par des liens
de justice N'est-ce pas la nécessité

plutôt que la bonté qui fait
hausser le salaire des domestiques?

Ce dernier est-il considéré
comme un homme ayant une
sensibilité, des intérêts personnels ou
comme une machine qu'on remise

le soir quand le travail est fini
A-t-on le souci de trouver de
nouvelles solutions aux divers problèmes

paysans. Ne confond-on pas
plutôt ce qui s'est toujours fait
avec ce qui devrait se faire? Si
vous ne supprimez vos divisions,
les amateurs de révolutions se
serviront des défauts de votre état
social pour détruire la paysannerie
et 1 a société tout entière sous
prétexte de les assainir. Qui sait où.
cela peut mener par la faveur des
circonstances? On a vu des régimes,

qui paraissaient inébranlables,
être bousculés par la poussée

révolutionnaire. Avant une révolution,

les sages affirment qu'il n'y'a
rien à changer ; on abrite sous le
même respect l'ordre et les abus

Paysans, réveillez-vous

Le Paysan enchaîné, 2 octobre 1948. Bibliothèque cantonale et universitaire, Fribourg.



LIBÉRER LE PAYSAN ENCHAÎNÉ? LA PROTESTATION PAYSANNE, 1945-1951

Défendre une position légitime
Désireuse de répondre aux accusations, l'URA lance son propre

journal en été 1948. Le Paysan enchaîné est un mensuel de quatre pages
qui va paraître pendant deux ans (août 1948-février 1950), auquel
succède L'Éperon (avril 1950-mars 1951). Cet organe défend et justifie

les actions grévistes de l'URA, polémique avec d'autres journaux,
dénonce les autorités fédérales et les chefs des grandes faîtières
paysannes. Surtout, élargissant le propos, il rend compte des problèmes
des maraîchers ou des viticulteurs, il analyse la situation générale faite
à l'agriculture et rêve de réveiller une masse paysanne trop amorphe à

ses yeux, en lui enseignant les bienfaits de l'action directe et la nécessité

de prendre en main son propre destin. Ainsi, Le Paysan enchaîné

et L'Éperon se présentent-ils comme le porte-voix d'un syndicalisme
agricole contestataire incarné par l'URA et modelé sur le syndicalisme
ouvrier. « Il manquait dans notre profession cet organisme que nous
retrouvons dans le monde ouvrier sous le nom de syndicat [...]
maintenant, nous avons l'U.R.A. qui est le véritable syndicat paysan. »19

Par ailleurs, Le Paysan enchaîné accompagne aussi les deux procès
intentés contre neuf agriculteurs désignés comme les meneurs de la
grève. Il les met en scène, les commente et en cite de longs extraits,
puisque plusieurs accusés ont choisi de se défendre eux-mêmes, saisissant

l'occasion de transformer la cour judiciaire en tribune politique20.
Au printemps 1949, un jugement relativement clément tente d'apaiser
l'affaire, mais, rejouant le même scénario que deux ans plus tôt, le

Département fédéral de l'économie publique dépose un recours. En
automne, un deuxième procès aggrave les amendes mais suscite un
sentiment de malaise chez de nombreux commentateurs, à cause
notamment de pratiques policières, perquisitions et écoutes téléphoniques,
qui semblent disproportionnées. L'affaire n'en reste pas là puisque
les condamnés refusent de payer l'amende. Deux d'entre eux parmi
les plus connus, Auguste Maeder et Daniel Carrard, sont contraints,
en février 1951, de mettre une de leurs vaches aux enchères sur réquisition

du Département fédéral de l'économie publique qui souhaite
ainsi régler l'amende de 500 francs. Réunissant à chaque fois une
grande foule paysanne, entre 2 et 3000 personnes, ces mises à l'enchère
sont instrumentalisées par l'URA qui les tourne en farce ridiculisant
les autorités fédérales : les deux vaches sont misées pour 40 centimes,

19 «Comment devenir forts?», Le Paysan enchaîné, 22 février 1950.
20 Voir Le Paysan enchaîné, 21 mai, 9 juillet et 5 novembre 1949.
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